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ARTICLE 2
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :
«III. — Aucun professionnel de santé ne peut é&tre contraint de participer, directement ou
indirectement, a un acte relevant du dispositif exceptionnel d’aide a mourir. »
EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de repli.

I1 est essentiel de garantir, des 1’article fondateur du dispositif, le respect de la liberté¢ de conscience
des soignants.
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